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376 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUHLIQUE EN SUISSE

V. Corps enseignant à tous les degrés.
40. 1. Organisation des cours de gymnastique destinés au

corps enseignant du canton de Berne (printemps
1911).

41. 2. Ordonnance concernant les traitements du personnel
enseignant de l'établissement de sourds-muets, à
Münchenbuchsee, canton de Berne, (22 août 1912.)

42. 3. Règlement pour les examens de diplôme des candi¬
dats à l'enseignement supérieur dans le canton de
Berne (du 18 décembre 1911).

43. 4. Règlement pour les examens de capacité du corps
enseignant primaire et secondaire du canton de
Schwytz (du 29 novembre 1911).

44. 5. Arrêté du Conseil d'Etat du Canton de Soleure relatif
aux indemnités de logement du corps enseignant
primaire (du 17 janvier 1911).

45. 6. Statuts de la Caisse de retraite des maîtres de l'Ecole
normale du canton de St-Gall, à Mariaberg, (Ror-
schach), (du 30 novembre 1911).

46. 7. Circulaire du Conseil d'éducation du canton d'Argo¬
vie, aux commissions scolaires, concernant les rem-

lacements en cas de service militaire (15 juillet
911).

VI. Universités.
47. 1. Instructions sur les principes à suivre dans l'admis¬

sion des étudiants à l'Université de Zurich (du 4 janvier

1911).
48. 2. Liste des certificats donnant droit à l'admission sans

examen à l'Université de Zurich.
49. 3. Règlement pour les polycliniques annexées aux clini¬

ques de l'Université de Zurich (du 14 septembre
1911).

50. 4. Plan d'études pour les étudiants en journalisme de
l'Université de Zurich (du 30 août 1911).

51. 5. Arrêté du Conseil d'éducation du canton de Zurich
concernant la modification du règlement pour le
doctorat à la Faculté de médecine de l'Université de
Zurich (du 6 septembre 1911).

52. 6. Règlement pour le doctorat à la Faculté de médecine-
vétérinaire de l'Université de Zurich (du 6 septembre
1911).

53. 7. Université de Zurich. Règlement pour les examens de
diplôme pour l'enseignement supérieur des branches

commerciales (du 12 juillet 1911).
54. 8. Règlement pour l'examen d'admission à l'Université

de Berne des candidats aux études notariales (du
10 décembre 1911).

55. 9. Règlement pour l'obtention du titre de docteur à la
Faculté de philosophie de l'Université de Berne (du
1er novembre 1911).


	Corps enseignant à tous les degrés

